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1. Ouverture de la réunion
La réunion s'ouvre à 13h. Marc Lafontan préside la réunion, assisté du vice-président Gilles Sagot 
et Saby Lafontan agit comme secrétaire.

2. Adoption de l’ordre du jour
Lecture de l'ordre du jour par Marc Lafontan. Adoption proposée par Marc De Repentigny, 
secondé par Paul Boudreau. 

Il est proposé qu'on ne lise pas le procès-verbal de 2005. Proposé par Guy Dufour, secondé par 
Clément Nadeau. Proposition acceptée.
 
3. Vérification des présences et du quorum
Quorum atteind (32 personnes).

4. Approbation des états financiers de l’association
Une copie est remise à chaque membre. Acceptation proposé par Claude Lemire, secondé par 
Marc de Repentigny. Proposition acceptée.

5. Bilan des activités de l'année 2006

a) Dossier Anima-Québec. 
En résumé, Anima a finalement sorti son Guide Canin qui sera la norme pour les chenils au 
Québec. Malheureusement, après deux ans de discussions, notre code d'éthique n'y a pas été 
inclus ni utilisé. L'inspecteur actuel pour Anima connaît notre code et se base dessus quand il visite 
nos chenils mais se base aussi sur un protocole que nous ignorons pour cause de confidentialité. 
Rien ne dit que le prochain inspecteur connaîtra notre code et le fonctionnement d'un chenil de 
chiens nordiques. La loi demeure floue sur les droits des propriétaires de chenils privés, il reste 
beaucoup de travail afin d'essayer de mettre nos droits et notre code d’étique dans le système 
d'Anima... Proposition par Guy Girard, secondé par Carole Couture de légaliser le code d'éthique 
AMQ et de faire de ce dossier notre priorité pour 2006. Proposition acceptée.

b) Comité assurance :
Isabelle Dubois n'étant plus en charge, un résumé de son travail est fourni par Marc Lafontan. Une 
assurance groupe avait été trouvé mais nous devions fournir 300 membres minimum pour y avoir 
droit. N'ayant pas ce nombre de requêtes, l'assureur n'était pas intéréssé... Une assurance peut 
néanmoins être trouvé sous certaines conditions (photos du chenil, code d'éthique AMQ) pour un 
prix d’environ 1500 à 2000$ pour un chenil. Il est recommandé aux membres de continuer à cher-
cher et de dealer à un niveau individuel vu les différences entre régions et courtiers.
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c) Articles promotionnels :
Cette année nous avons fait imprimer des tee shirts avec le logo AMQ. Les ventes ont été bonnes, 
il en quelques reste uns.

d) Aventure Eco Tourisme :
Vu la démission de la personne chargée du comité, c'est Gilles Sagot qui le gère actuellement. 
Les relations sont excellentes avec cet organisme, c'est un musher qui est vice-président. Un 
programme est actuellement sur la table qui permettra de créer une formation professionnelle 
pour des guides mushers. À suivre...

e) Skijoring : 
Vu la démission de la personne chargée du comité, c'est Marc Lafontan qui a géré ce dossier. Un 
appui a été fourni pour créer un symposium formation pour skijorer, qui a eu très peu 
d'affluence. Une catégorie skijo a été poussée sur certaines courses, là aussi avec très peu 
d'affluence. À moins que quelqu'un ne reprenne le flambeau ce secteur là sera mis en veilleuse.

f) Média : 
Le poste étant vacant, c'est Marc Lafontan qui s’est chargé des relations avec les médias... en 
plus de fournir des photos ou appuis à des expositions ou publications, nous avons eu un article 
complet dans le magazine Passionnément Chiens sur notre activité.

g) Fédération :
Marc Lafontan demande aux membres s'ils veulent s’affilier à la fédération canadienne pour 
devenir membres IFSS. Dominique Allard, secondé par Marc De Repentigny propose de ne pas 
adhérer. Adopté à l'unanimité.

h) Symposium AMQ :
Un coup de chapeau à Erick Laforce et ses aides pour avoir réussi une première en 20 ans avec 
ce symposium.

i) Carte de membre :
Guy Girard propose que nous devrions augmenter le prix de l'adhésion à l'AMQ. Claude 
Lemire, secondé par Dominique Allard propose de ne pas augmenter. Les membres décident de 
ne pas monter le prix cette année.

6. Varia
a) Entériner les propositions du conseil :
Proposé par Jacques Levesque, secondé par Carole Couture.

Proposition de Claude Lemire pour un changement de statut et réglement :
Il propose que le comité exécutif soit désormais constitué de 7 personnes (6 directeurs et le président), 
représentant toutes les facettes de notre activité : coureurs, récréatifs, pourvoyeurs, skijo, etc., et que le 
quorum soit au nombre de personnes présentes. Secondé par Carole Couture. Accepté.

b) Proposition de Claude Lemire, secondé par Marc De Reprentigny de créer un emploi de secré-
taire rémunéré à 500$, avec possibilité de monter ce plafond salarial. Accepté.
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7. Élections
Claude Lemire propose Alain Forget comme président d'élection: accepté.

Élections des 7 postes du conseil d'administration :

Poste 1 : Jean-Claude Milot propose Claude Lemire. Claude Lemire accepte.
Poste 2 : Jacques Lévesque propose Marc Lafontan. Marc Lafontan accepte.
Poste 3 : Carole Couture propose Gilles Sagot. Gilles Sagot accepte.
Poste 4 : Claude Lemire propose Guy Dufour : Guy Dufour accepte.
Poste 5 : Michel Roy propose Dominique Allard. Dominique Allard refuse.
 Dominique Allard propose Belinda Raymond. Belinda Raymond accepte.
 Carl Deblois propose Carole Couture. Carole Couture refuse.
 Claude Lemire propose Michel Roy. Michel Roy refuse.
Poste 6 : Jean-Marie Bélanger propose Marc De Reprentigny. Marc De Repentigny accepte.
 Guy Girard propose Jean-Claude Milot. Jean-Claude Milot refuse.
 Dominique Allard propose Sylvie Rey. Sylvie Rey refuse.
Poste 7 : Jean-Claude Milot propose Guy Girard. Guy Girard refuse.
 Dominique Allard propose Jacques Breton. Jacques Breton refuse.
 Claude Lemire propose Dominique Allard. Dominique Allard refuse.
 Jean-Claude Milot propose Sylvain Raymond. Sylvain Raymond accepte.

Carole Couture demande la fermeture des mises en candidature. Accepté.

8. Réunion du CA
Suite à la réunion du conseil d'administration, le comité exécutif de l'AMQ est composé de :
Marc Lafontan, président.
Gilles Sagot, vice-président.
Sylvain Raymond, secrétaire trésorier.

9. Levée de l’assemblée
Proposition de Claude Lemire de lever l’assemblée à 16h30. Accepté.

10. Tirage au sort d'un traîneu
Gracieuseté de Micklà Traîneaux. Gagnant : Gilles Sagot.

DOCUMENTS JOINTS:

ANNEXE A : convocation
ANNEXE B : ordre du jour
ANNEXE C : bilan financier
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Marc Lafontan
président

Gilles Sagot
vice-président

Normand Casavant
trésorier

Isabelle Vézina
secrétaire

 
 

Bonjour à tous,

Voici venu le temps de tous nous rencontrer à notre réunion annuelle de l'AMQ et vous y êtes invité!

Samedi le 20 mai 2006, à 12h30, à la 
Salle municipale de St-Luc-de-Vincennes

St-Luc-de-Vincennes est situé près de l’autoroute 40 (autoroute Félix-Leclerc). En arrivant de Québec 
ou de Montréal par l’autoroute 40 : 
sortie #220, route 359.

Nous comptons beaucoup sur votre participation car de nombreux sujets seront discutés et votés par 
l'ensemble des membres présents.

Au verso de cette lettre vous trouverez l'ordre du jour de la réunion. Aussi, joint à cet envoi, un 
bordereau de ré-adhésion pour l'année 2006/2007 que vous pouvez remplir dès 
maintenant et apporter à la réunion, ou nous faire parvenir par la poste.

Alors, réservez cette date dans vos agendas et nous vous disons à très bientôt pour faire le point sur 
ce qui s'est passé pendant cette deuxième année et développer une stratégie forte pour les années 
futures.

Amicalement.

Réunion Annuelle
des membres

61, route de la Rivière, Marsoui (Québec)  G0E 1S0 - WWW.MUSHING-QUEBEC.ORG

Association des Mushers du Québec

40 vers Montréal

40 vers Québec
ST-LUC-DE-VINCENNES

SORTIE 220

Trois-Rivières

Champlain

Route 
359

Route 
352



1 - Ouverture de la réunion

2 - Élection d'un(e) président(e) et d'un(e) secrétaire de la réunion

3 - Vérification des présences et du quorum

4  Adoption de l'ordre du jour

5 - Lecture et approbation du procès-verbal de la dernière assemblée annuelle

6 - Approbation des états financiers de l'association

7 - Approbation des réglements ou résolutions adoptés par les administrateurs

8 - Bilan de ce qui a été fait depuis un an : 
 a) ANIMA-Québec : résumé de la situation, derniers développements.
 b) Comité assurance : recherches effectuées, bilan.
 c) Bilan articles promotionnels 
 d) Aventure Écotourisme Québec
 e) Comités en action : Skijoring, formation, etc.
 f) Cartes de membre 2006/2007
 g) Cotisation
 h) Retour sur le symposium Open-Pro

9 -  Election des administrateurs

10 - Varia (ouvert) : questions/réponses.

11 - Levée de la réunion.

 
 

30, rue Champêtre, St-Hippolyte (Québec)  J84 3R3 - WWW.MUSHING-QUEBEC.ORG

Réunion annuelle
Ordre du jour Association des Mushers du Québec



1) Revenus :

 - 318 membres:    2630.00$

 - Symposium 2005 :       700.00$

 - Tee-shirts : 270.00$

 Total des revenus : 3600.00$

2) Dépenses :

 - Site WEB : 100.00$

 - Frais de déplacement : 230.85$

 - Fournitures :  114.08$

 - Frais de banque : 117.02$

 - Tee-shirts : 460.10$

 Total des dépenses :         1022.05$

1) Solde :

 - Solde 2004/2005 :     630.12$

 - Espèces : 25.70$

 - Revenus : 3600.00$

 Le solde courant est de 4255.82$ - 1022.05$ = 3233.77$

 
 

30, rue Champêtre, St-Hippolyte (Québec)  J84 3R3 - WWW.MUSHING-QUEBEC.ORG

Bilan financier 
au 31 avril 2006 Association des Mushers du Québec




